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Colis postaux réexpédiés de Belgique 

à l'étranger 

A teneur ( l 'une circulaire du min is tè re 
des f inances de Belg ique, en da le d u 20 
s e p t e m b r e I StITi, les d ro i ts d 'en t rée pe rçus 
s u r les col is pos taux qui n 'auron t pas élé 
remis au des t ina ta i re p a r sui te de refus 
d 'acceptat ion de ce de rn ie r ou p o u r 
d 'au t res causes , p o u r r o n t ê t re res t i tués 
moyennan t l 'accompl issement des for
mal i tés su ivan tes : 

S I''1. Les col is pos taux refusés ou 
n 'ayant pu êt re d i s t r i bués p o u r d 'au t res 
ra isons, dev ron t ê t re rep résen tés intacts 
et dans leur cond i t i onnemen t d 'embal lage 
primitif, au bu reau des d o u a n e s où ils 
ont é lé déc larés en c o n s o m m a t i o n . I ls 
seront accompagnés d ' une d e m a n d e en 
rest i tu t ion des d ro i t s pe rçus a p p u y é e : 
1" de la let t re de vo i lu re qu i a couver t 
le t ranspor t de l 'é t ranger en Be lg ique : 
H" d ' une at testat ion semblab le au modè le 
i m p r i m é d 'au t re part et ·\» d ' une décla
rat ion de l ibre sor t ie . 

S 2. Ap rès avo i r reconnu par une 
véri f icat ion détai l lée l ' ident i té des colis, 
la d o u a n e assu re la réexpor ta t i on de 
ceux-ci , c o m m e s'i ls se t rouva ien t sous 
le rég ime d u t rans i t . 

S :t. L o r s q u e la déc lara t ion de l ibre 
sor t ie , d û m e n t déchargée p a r les em
p loyés d u bu reau d ' e x p o r t a t i o n , est 
ren t rée au bu reau de la va l ida t ion , la 
d e m a n d e en res t i tu t ion des d ro i t s est 
soumise au D i rec teu r p rov inc ia l qu i 
s ta tue en suivant les règles p rescr i 
tes. 

— Kn n o u s référant à la pub l ica t ion 
parue d a n s no i re p récédent n u m é r o , 
nous , d o n n o n s c i -dessous le m o d è l e de 
l 'a t testat ion qu i do i t ê t re p r é s e n t é e en 
douane belge p o u r assu re r le r e m b o u r 

sement des d ro i l sA j ' en l rée pe rçus sur 
les col is pos taux re tou rnés à l 'é t ranger . 

CIiRTIFlCATS.4) 

Le chef de station du dictiÎm de fer (ou) le 
percepteur dos postes ;'i . . _. 

, soussigné!^ certifie que le 
colis postal (adresse), reprisa l'acquit d'entrée 
délivré le 189 . , au 
bureau des douanes de , 
sous le n" . . . , et qui doit être renvoyé au 
lieu d'expédition, est resté constammment 
sous la garde des agents cit.! /ºéïçéßç de fer 
(ou) des postes de 

A , l e 181) . 

(Feuille ojf. unisse du commerce.) 

Brevets espagnols de fabrication 

Un se souvient qu'à lu suite du séquestre 
prononcé par le tribunal de première instance 
de Barcelone sur une certaine quantité de 
crêpe de santé originaire de In Suisse et de la 
défense faite d'introduire à l'avenir cet article 
en Espagne, sous le prétexte qu'une maison 
espagnole était en possession d'un brevet dit 
de fabrication, le conseil fédéral est intervenu 
par voie diplomatique auprès du cabinet de 
Madrid. 

En date du 18 niai, le ministère d'Etat, ré
pondant a une note du conseil fédéral, lui a 
fait savoir que « la marchandise dite crêpe de 
santé peut continuer à être importée par les 
douanes du royaume et que sa vente est 
également libre dans toute l 'Espagne». 

En ce qui concerne le cas spécial de la 
maison de Barcelone au préjudice de laquelle 
le séquestre avait été opéré et qu'elle avait 
elle-même soumis à l'appréciation de l'auto
rité judiciaire, nous apprenons que le tribunal 
d'appel, suivant la déclaration susmentionnée, 
vient d'infirmer sur tous ses points le juge
ment du tribunal de première instance. 
L'affaire se trouve ainsi réglée conformément 
à nos réclamations. 

º O certificat doit émanai· du chef de station ou du 
bureau de poste cliai';,'é de la remise du colis au des
tinataire. 

Les Prud'hommes à Genève 

S'il faut en croire le Journal de Genève, 
l'institution des Prud'hommes ne serait pas 
très populaire dans ce canton : 

«Les élections de prud'hommes qui ont eu 
lieu dimanche permettent do constater une 
fois de plus le peu d'importance que la plu
part des électeurs attachent à cette institution 
qu'on çïìâ représentait cependant comme 
réclamée par l'opinion publique. Sur 8702 
électeurs inscrits, il no s'en est présenté aux 
urnes, que 972, un peu plus du 110/»· 

«L'abstention a élé surtout grande parmi les 
patrons, où la moyenne des votants n'a été 
C[UC de 8,22 °/<>· Dans le groupe XI, nouvelle
ment créé, le nombre des votants n'a pas at
teint le 2 '/'-' 7" <'cs inscrits : dans les dix au
tres groupes, la moyenne a été de 10% et la 
proportion des votants a varié entre le ü et le 

«Mais, du côté des ouvriers aussi, le zèle a 
laissé à désirer : la moyenne générale de la 
participation est de L>"/°. mais le groupe X 
n'a fourni que le (i V'a °/° U ( ' s inscrits et aucun 
groupe n'en a compté plus du 20 "/"· 

«Quant à la campagne, qui n'est d'ailleurs 
représentée que dans le groupe XI (maîtres et 
domestiques) et ou chaque commune n'a qu'un 
prud'homme à nommer, elle ne parait point 
apprécier les bienfaits de la nouvelle institu
tion. Dans une commune, il ne s'est pas pré
senté un seul électeur patron et ouvrier. Dans 
plusieurs, il n'y a eu qu'un votant, qui a élu 
son prud'homme et, peut-être, s'est élu lui-
même. Trois communes seulement ont compté 
plus de dix votants patrons et deux communes 
seulement plus de dix votants ouvriers. 

« Diverses causes expliquent sans doute 
cette indifférence. Les tribunaux de prud'
hommes, cela est évident, ne répondaient 
point à un besoin réellement éprouvé par les 
masses. La plupart [des justiciables ne 
s'en trouvent ni mieux ni plus mal 
qu'auparavant, et beaucoup ne se soucient 
pas de remplir une fonction qui les expose à 
perdre leurs soirées pour s'occuper de contes
tations souvent fastidieuses. On a beau con
voquer patrons et ouvriers à des réunions 
préparatoires, on a toutes les peines du monde 
à réunir une demi-douzaine do citoyens qui 
se trouvent fort embarrassés pour établir une 
liste de candidats, et. finalement, choisissent 
un peu au petit bonheur, au très petit bon-


